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1103 Voorzitterschap: de heer Juan Benjumea Moreno, voorzitter. Présidence : M. Juan Benjumea Moreno, président.

1105

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW
CLÉMENTINE BARZIN

QUESTION ORALE DE MME CLÉMENTINE BARZIN

1105 aan de heer Sven Gatz en aan de heer Bernard Clerfayt, leden
van het Verenigd College, bevoegd voor de Gezinsbijslagen,
Begroting, Openbaar Ambt en Externe betrekkingen,

à M. Sven Gatz et à M. Bernard Clerfayt, membres du
Collège réuni chargés des Prestations familiales, du Budget,
de la Fonction publique et des Relations extérieures,

1105 betreffende het toezicht op de toegestane limiet van 240 uur
per kwartaal voor studentencontracten.

concernant le suivi consacré à la limite autorisée de 240
heures par trimestre pour les contrats étudiants.

1107 Mevrouw Clémentine Barzin (MR) (in het Frans).- In Brussel
geldt nog steeds een limiet van 240 uur per kwartaal voor
studentenjobs. Als je meer werkt, daalt de kinderbijslag. In
Wallonië en Vlaanderen bestaat die limiet niet meer. Het is dan
ook tijd om te bekijken of die maatregel in Brussel nog veel
zin heeft en of studenten niet onterecht worden gestraft. Meer
flexibiliteit zou beter aansluiten bij de economische realiteit en
zou de strijd tegen armoede ten goede komen.

Hebben de studentenfederaties u daarover aangesproken? Wat
zijn hun verzuchtingen? Werd de afschaffing van de limiet in
Wallonië vanaf 2021 reeds geëvalueerd? Zult u zo'n afschaffing
bespreken met de studenten, gezinnen en onderwijsinstellingen?

Bestaan er studies die zouden aantonen dat de huidige limiet
efficiënt bijdraagt tot het bestrijden van de armoede onder
studenten?

Hoe wilt u studenten financieel ondersteunen die, om hun studies
te kunnen betalen, wel echt meer dan de toegestane uren arbeid
nodig hebben?

Mme Clémentine Barzin (MR).- Il y a plus de six mois,
j'interrogeais le Collège réuni au sujet de l’incidence sur les
allocations familiales de la limite autorisée de 240 heures par
trimestre pour les contrats étudiants. Pour rappel, en Wallonie,
depuis le 1er janvier 2021, la limite des 240 heures par trimestre
n'existe plus pour les contrats étudiants. Les revenus liés aux jobs
d'étudiants n’affectent plus le droit aux allocations familiales. La
Flandre n’impose également aucune limite en ce qui concerne le
plafond trimestriel.

L’actuelle mesure relative à un plafond trimestriel pour le
travail étudiant à Bruxelles semble de moins en moins
pertinente, surtout lorsque l’on constate que cette restriction
a été abandonnée dans d’autres Régions du pays. Alors que
ces dernières ont évolué vers des politiques plus souples
pour permettre aux étudiants de mieux gérer leurs jobs tout
en poursuivant leurs études, maintenir un plafond trimestriel
à Bruxelles pourrait pénaliser les étudiants en les limitant
injustement.

En tenant compte de cette disparité entre les approches
régionales, il serait judicieux de réévaluer la pertinence de
cette mesure et d’opter pour des solutions plus flexibles qui
reconnaissent les réalités économiques spécifiques à Bruxelles,
tout en offrant aux étudiants la possibilité de s’engager dans
le monde du travail sans contraintes excessives. Si la lutte
contre la précarité est l'une des priorités de notre Région, il est
difficilement compréhensible qu’un tel plafond puisse rendre
cette lutte plus efficace.

Depuis ma dernière question à ce sujet - posée à M. Gatz -,
des représentations de fédérations étudiantes ont-elles contacté
l'un d'entre vous à ce sujet ? Le cas échéant, quelles sont leurs
revendications ? Une évaluation de l’incidence de la suppression
de ce plafond trimestriel en Wallonie a-t-elle été effectuée ?
Quelles en sont les conclusions ? Des consultations sont-elles
prévues avec les étudiants, les familles et les établissements
d’enseignement pour discuter de cette limitation ?

Pouvez-vous nous communiquer des données ou des études qui
démontrent l’efficacité du plafond actuel des heures de travail
étudiant dans la lutte contre la précarité étudiante en Région
bruxelloise par rapport aux autres Régions qui l’ont supprimé ?
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Quelles mesures sont-elles envisagées pour soutenir
financièrement les étudiants dont les aspirations nécessitent de
dépasser le plafond trimestriel ?

1109 De heer Bernard Clerfayt, (in het Frans).- De kinderbijslag
wordt onvoorwaardelijk toegekend tot 31 augustus van het jaar
waarin de jongere achttien jaar wordt. Daarna moet een jongere
zich inschrijven als student of als werkzoekende. De jongeren die
geen onderwijs genieten, geen beroepsopleiding volgen en geen
baan hebben, krijgen dus geen kinderbijslag.

De voorwaarden voor de kinderbijslag voor jongeren die een
opleiding volgen, staan in het besluit van 9 juli 2019. Zo mogen
jongeren maximaal 240 uur per trimester werken zonder hun
integrale recht op kinderbijslag te verliezen. Dat plafond geldt
echter niet in het trimester van juli tot september, zodat de
jongeren hun werk kunnen concentreren in die maanden en zich
voor de rest van het jaar meer met hun studies bezig kunnen
houden.

M. Bernard Clerfayt, membre du Collège réuni.-
Les allocations familiales sont octroyées sans conditions
particulières jusqu'au 31 août de l'année au cours de laquelle le
jeune atteint 18 ans. Par la suite, le jeune doit être soit étudiant,
soit inscrit en qualité de demandeur d'emploi auprès d'Actiris. En
conséquence, les jeunes qui ne sont ni étudiants, ni travailleurs,
ni stagiaires (not in education, employment or training, NEET)
n'en bénéficient pas. Les caisses d’allocations familiales vérifient
donc la qualité du jeune au travers d'un formulaire envoyé en
début d'année scolaire.

Ainsi, c’est l’arrêté de la Cocom du 9 juillet 2019 qui fixe
les conditions d’octroi des allocations familiales au bénéfice
d’enfants qui suivent des cours ou sont engagés dans une
formation. En matière de travail étudiant, cet arrêté prévoit que
les jeunes ne peuvent travailler plus de 240 heures par trimestre
pour préserver leur droit intégral aux allocations familiales. Si
un dépassement est constaté, les caisses doivent recourir à la
récupération des allocations familiales payées indûment.

Toutefois, ce plafond n'est pas d'application durant le troisième
trimestre, qui correspond aux vacances scolaires (en juillet, août
et septembre). Les étudiants peuvent concentrer, s'ils le veulent,
leur faculté totale de travailler sur ces seuls mois de vacances.
Les caisses d’allocations familiales ne tiennent pas compte des
heures prestées par le jeune, pour autant que celui-ci continue ses
études l'année scolaire suivante.

1111 Minister Gatz en ik hebben hierover geen contact gehad met
studentenvertegenwoordigers. Misschien is dat omdat studenten
in Brussel over een heel jaar bekeken nog steeds meer mogen
werken dan in Vlaanderen en Wallonië (960 uur tegenover 600
 uur)

Cette norme trimestrielle est à lire en combinaison avec le statut
d'étudiant, qui fonde le droit aux allocations familiales. Elle
a été établie en suivant le parcours de l'enfant étudiant. C'est
pourquoi elle n'est pas applicable durant les vacances scolaires
ou académiques. Elle permet de privilégier la qualité d'étudiant
durant les trimestres correspondant à ceux des cours ou de la
formation à suivre.

Déjà, dans le système fédéral, l'ancienne norme mensuelle de 80
heures avait été trimestrialisée à 240 heures, permettant au jeune
étudiant de mieux répartir ses heures d'activité sur le trimestre en
fonction de son cursus, et d'assurer un équilibre entre ses études
ou sa formation et son activité lucrative.

Ni M. Gatz, ni moi-même n'avons été contactés par des
représentations de fédérations étudiantes au sujet de cette
législation. C'est peut-être dû au fait qu’en dépit des changements
législatifs de nos voisins wallons et flamands - où le travail
étudiant est désormais possible 600 heures par an sans que cela
n'affecte le paiement des allocations familiales -, la législation
bruxelloise est plus favorable aux étudiants, puisqu'ils peuvent
travailler jusqu'à 960 heures si nous comptons 240 heures par
trimestre.
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J'ai le sentiment que, du point de vue des étudiants, le système
bruxellois est beaucoup plus avantageux que la limite annuelle
qui s'applique chez nos voisins flamands et wallons.

1113 Een evaluatie van de limiet bestaat niet voor Brussel, noch
voor Wallonië. Een verhoging van het plafond staat niet op de
agenda. Het is niet de bedoeling dat de studenten concurreren
met werkzoekenden en uitzendwerknemers. Er zijn ook geen
bijzondere steunmaatregelen voor wie meer uren werkt dan het
plafond.

Heel wat distributiebedrijven die nu hun filialen willen
verzelfstandigen, maken veel gebruik van werkstudenten. Dat
kan zeker nuttig zijn op drukke momenten, maar de concurrentie
met klassieke banen moeten we zoveel mogelijk vermijden.
Overigens komt 960 uur werken overeen met meer dan een
halftijdse job.

Je n'ai pas connaissance d’une évaluation de l’incidence de
la suppression de ce plafond trimestriel en Wallonie et mon
administration n'a pas mené d’évaluation similaire en Région
bruxelloise. Je n'ai donc pas de chiffres à vous communiquer.

Par ailleurs, l’élargissement du plafond actuel n’est pas à l’ordre
du jour du Collège réuni, qui n'a aucune intention de mettre les
travailleurs étudiants en concurrence avec les chômeurs et les
intérimaires. Aucune mesure particulière n’est envisagée pour
soutenir les étudiants qui dépasseraient le plafond autorisé. Il faut
reconnaître que le statut de travailleur étudiant est très favorable
à l'employeur. Il ne faudrait pas qu'il le soit à tel point qu'il mette
en péril le maintien de l'emploi « normal ».

Il nous arrive de mener ici l'important débat relatif à la
franchisation dans certaines activités économiques, une actualité
qui nous secoue en ce moment. On sait bien qu'un certain
nombre de distributeurs qui franchisent recourent énormément
aux travailleurs étudiants. Déterminer si c'est ou non une pratique
excessive relève sans doute d'un jugement de valeur, mais ces
distributeurs délivrent par conséquent moins de contrats de
travail classiques à durée indéterminée aux autres travailleurs.

Chacun est libre de se faire sa propre opinion à ce sujet, mais il ne
faut pas faire de l'étudiant un concurrent structurel du travailleur
classique. Grâce à sa flexibilité, le travailleur étudiant doit
pouvoir aider à combler les périodes de carence et d'affluence.
Par rapport à un contrat de travail classique à temps plein -
 qui représente près de 1.600 heures par an -, un étudiant peut
prester 960 heures par an, soit plus d'un emploi à mi-temps sur
l'ensemble de l'année.

Nous devons trouver le juste équilibre entre les différents intérêts
évoqués.

1115 Als een student meer wil werken, rijst onder andere de
vraag of hij of zij dan wel voldoende tijd aan zijn of
haar studies kan besteden. De wetgeving voorziet overigens
wel in uitzonderingen. Prestaties in het kader van een
studentencontract voor bijvoorbeeld seizoensarbeid, noch die in
het kader van een verplichte stage worden meegerekend.

Ik denk dat het Brusselse kader volstaat in de strijd tegen
armoede. Als er meer steun nodig is, zullen we daarvoor andere
instrumenten inzetten, zoals studiebeurzen.

Certaines questions se posent dans le cas d'un étudiant
qui voudrait travailler davantage. Quelles sont ses capacités
financières ? Est-il souhaitable qu'un étudiant travaille plus qu'un
mi-temps ? Sera-t-il encore disponible pour ses études ? Ne faut-
il pas concevoir d'autres mécanismes d'aide financière pour que
cet étudiant puisse s'y consacrer ? Si l'étudiant peut travailler
à trois quarts temps, sont-ce des études à temps plein ? Est-il
présent au cours, aux exercices, aux ateliers ? Étudie-t-il ?

Je vous rassure néanmoins, une série d'exceptions et
d'assouplissements ont déjà été adoptés durant cette législature.
Les heures prestées dans le cadre d'un contrat d'étudiant soumis à
des cotisations spéciales (pour un travail saisonnier par exemple)
ne sont pas prises en considération. Le dépassement reste donc
possible dans ce cas.

Ne sont pas non plus comptabilisées les heures prestées pour une
activité exercée dans le cadre d'un stage, condition de l'octroi
d'un diplôme reconnu réglementairement. Le stage s'ajoute ainsi
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aux heures de travail comme étudiant. En outre, l'activité dans
le cadre de l'enseignement à temps partiel n'étant pas considérée
comme une activité lucrative, les heures ne sont pas prises en
considération dans la norme trimestrielle.

Le cadre légal applicable en Région bruxelloise permet, me
semble-t-il, de lutter dans de bonnes conditions contre la
précarité étudiante. Si nous devions aller plus loin, nous devrions
mobiliser d'autres instruments tels que les bourses. Il ne s'agit
pas de mettre à mal la capacité des étudiants à étudier ni de faire
concurrence aux emplois classiques.

1117 Mevrouw Clémentine Barzin (MR) (in het Frans).- Essentieel
dwingt het debat hier ons tot ideologische beschouwingen over
de vrijheid of niet van mensen om zelf hun tijd in te vullen.

(Opmerkingen van de heer Clerfayt)

U legt een uniforme reglementering op, maar de financiële
noden van studenten verschillen, net zoals hun capaciteiten om
activiteiten te combineren. Ik betreur dat, in naam van een
studentenvereniging die daar terecht om bekommerd is.

Mme Clémentine Barzin (MR).- Ce débat nous amène à
formuler des considérations presque idéologiques sur la liberté
par rapport à la réglementation, et sur la manière dont un étudiant
doit gérer son temps.

(Remarques de M. Clerfayt, membre du Collège réuni)

Si je vous ai posé ces questions, c'est parce que j'ai été contactée
par une fédération d'étudiants que ce plafond préoccupe.

Pour en revenir à votre point de vue sur la manière dont les
étudiants doivent répartir leur temps entre le travail et les études,
comprenez qu'il y a une multitude de cas et des personnes
aux capacités et/ou besoins différents. Parfois, ces étudiants
n'ont pas non plus accès à une bourse. Il n'existe pas de
formule correspondant à tout le monde, mais de nombreux cas
spécifiques.

J'entends ce que vous nous dites concernant les autres Régions,
mais je me dois de rappeler que j'ai été sollicitée par des jeunes
qui ont des besoins différents et sont bloqués par ce plafond.
Vous nous dites que la Région ne va pas changer sa législation à
ce sujet et je ne peux que le regretter, en leur nom.

1121 De heer Bernard Clerfayt, lid van het Verenigd College
(in het Frans).- Ik wil graag naar de verzuchtingen van die
studentenvereniging luisteren.

Voor jobstudenten genieten werkgevers sterk verminderde
sociale bijdragen. We moeten dus een evenwicht zoeken tussen
de vrijheid om te werken, en de belangen van de sociale
zekerheid. Dat laatste is geen gewestbevoegdheid.

Het staat een student inderdaad vrij om al dan niet naar de les te
gaan, maar volstaat het dan om als student ingeschreven te zijn,
om voltijds te werken tegen bijzonder gunstige voorwaarden? De
werkgevers varen er wel bij, de sociale zekerheid is er de dupe
van.

M. Bernard Clerfayt, membre du Collège réuni.- Je les invite
à nous contacter et à nous faire part de leurs demandes.

Pour rappel, le travail étudiant permet des facilités eu égard aux
conditions de travail classiques. En effet, l'employeur bénéficie
de cotisations sociales fortement réduites et il y a donc un
équilibre à trouver en termes de sécurité sociale, matière qui ne
relève pas de nos compétences.

Lorsque l'on connaît la liberté dont jouissent les étudiants
d'assister ou non aux cours, suffit-il d'être inscrit en tant
qu'étudiant pour justifier un travail à temps plein dans
des conditions particulières, dont le grand bénéficiaire sera
l'employeur et le grand perdant, la sécurité sociale ?

1121 Mevrouw Clémentine Barzin (MR) (in het Frans).- Het
inschrijvingsgeld wordt onbetaalbaar. Daarom dring ik erop
aan dat studenten in alle vrijheid hun tijd kunnen invullen.

- Het incident is gesloten.

Mme Clémentine Barzin (MR).- Vous savez comme moi
qu'à partir d'un certain moment, on ne peut plus bénéficier
d'un minerval à un prix abordable quand on est étudiant. C'est
pourquoi j'insiste sur la liberté qu'ont les étudiants d'organiser
leur temps et leur vie comme bon leur semble et en tenant compte
de l'ensemble de ces contraintes. Il est vraiment dommage que
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l'on ne puisse faire face à des besoins par la voie de l'effort
personnel.

- L'incident est clos.


